CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE
Prestations de formation professionnelle
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Article 1 – Désignation
Curiosity4English désigne un organisme de formation professionnelle, dont le siège est situé au 6 Rue Hubel, 67590 Ohlungen, France.
SIREN : 801 282 195. N° de déclaration d’activité : 44670733667

L’organisme conçoit, propose et dispense des formations en anglais, en présentiel, à distance ou en entreprise.
Article 2 – Objet et champ d’application
Les présentes Conditions Générales de Vente (CGV) ont pour objet de définir les conditions dans lesquelles l’organisme de formation propose et dispense ses prestations.
Toute inscription à une formation implique l’acceptation sans réserve des présentes CGV.
Elles prévalent sur tout autre document du client.
Article 3 – Modalités d’inscription
L’inscription à une formation est validée par la signature d’un contrat ou d’une convention de formation, ou par l’acceptation d’une offre via la plateforme Mon Compte Formation (CPF).
Un devis ou un document contractuel est adressé au client. L’inscription est considérée comme définitive après réception du document signé ou validation via la plateforme concernée.
Une attestation de présence ou de fin de formation est remise à l’issue de la formation.
Le client reconnaît avoir pris connaissance des présentes CGV préalablement à toute inscription.
Article 4 – Dispositions spécifiques au CPF
Lorsque la formation est financée dans le cadre du CPF, les conditions générales d’utilisation de la plateforme « Mon Compte Formation » s’appliquent.
L’inscription est validée via la plateforme. Toute demande d’annulation, de report ou d’abandon doit être effectuée selon les règles définies par la Caisse des Dépôts et Consignations.
Le stagiaire est informé que son assiduité est suivie et peut être transmise aux organismes financeurs.
En cas d’abandon injustifié ou de non-respect de l’assiduité, des conséquences financières peuvent être appliquées conformément aux règles en vigueur.
Article 5 – Prix et modalités de paiement
Les prix des formations sont indiqués en euros, toutes taxes comprises (TVA non applicable, article 293B du CGI).

Clients particuliers - financement personnel
Le paiement peut être demandé à l’inscription, sous réserve du respect du délai légal de rétractation applicable.

Clients particuliers - financement par le CPF
Dans le cadre d’un financement via le Compte Personnel de Formation (CPF), les conditions de règlement sont celles définies par la Caisse des Dépôts et Consignations.

Entreprises
Pour les formations financées par une entreprise, un acompte peut être demandé à la signature. Le solde est facturé au fur et à mesure de la réalisation des prestations.
En cas de financement par un organisme tiers (OPCO notamment), le client s’engage à effectuer les démarches nécessaires. En l’absence de prise en charge, les frais restent dus par le client.

Dispositions générales
Sauf disposition particulière, le paiement est effectué selon les modalités prévues au contrat ou à la convention.
En cas de retard de paiement, des pénalités calculées au taux légal en vigueur pourront être appliquées à compter du jour suivant la date d’échéance, ainsi qu’une indemnité forfaitaire de 40 € pour frais de recouvrement.


Article 6 – Conditions d’exécution de la formation
Les formations peuvent être dispensées en présentiel ou à distance. 
L’organisme s’engage à mettre en œuvre les moyens pédagogiques nécessaires à la bonne réalisation de la formation.
Les contenus pédagogiques peuvent être adaptés en fonction du niveau des participants et de la dynamique de formation.
Article 7 – Assiduité et obligations du stagiaire
Le stagiaire s’engage à suivre la formation avec assiduité, respecter les horaires, participer activement, et respecter le règlement intérieur.
Les absences et retards doivent être justifiés.
En cas de financement CPF, ces éléments peuvent être transmis aux organismes financeurs.
Article 8 – Annulation, report et cessation anticipée
Annulation ou report d’une séance
Toute annulation ou demande de report doit être effectuée via la plateforme de réservation.
Les annulations ou reports sont possibles jusqu’à 24 heures avant la séance. Passé ce délai, la séance est due, sauf cas de force majeure dûment justifié.
Aucune demande effectuée en dehors de la plateforme ne sera prise en compte.

Cessation anticipée à l’initiative du client - principes généraux
En cas de cessation anticipée de la formation pour un motif autre qu’un cas de force majeure dûment justifié, seules les prestations effectivement dispensées sont dues, au prorata de leur valeur.
Les séances annulées hors délai sont considérées comme dues.
En cas de force majeure dûment justifiée, seules les prestations effectivement dispensées restent dues.

Clients particuliers - financement personnel
En cas de cessation anticipée, le remboursement des prestations non réalisées est effectué au prorata.
À titre commercial, l’organisme de formation peut proposer, en accord avec le client :
· un report des séances restantes,
· un avoir valable pour une durée déterminée,
· ou un transfert du solde des heures au bénéfice d’un tiers.
Ces solutions alternatives ne constituent pas un droit et sont soumises à l’accord de l’organisme de formation.

Clients particuliers - financement par le CPF
Lorsque la formation est financée via le Compte Personnel de Formation (CPF), les conditions applicables en matière d’annulation, d’assiduité, d’abandon et de règlement sont celles définies par la Caisse des Dépôts et Consignations.

Entreprises 
En cas de cessation anticipée, la facturation est effectuée au prorata des prestations réalisées.
Les parties peuvent convenir d’un report des séances ou d’un remplacement du participant, sous réserve de l’accord de l’organisme de formation.
En cas de financement par un organisme tiers (OPCO notamment), le client reste responsable du règlement en l’absence de prise en charge.

Cessation anticipée à l’initiative de l’organisme de formation
En cas d’annulation ou d’interruption de la formation du fait de l’organisme de formation, la facturation est effectuée au prorata des prestations réalisées.
Le client pourra, selon les cas, bénéficier d’un report des séances ou d’un remboursement des prestations non réalisées.
Aucune indemnité ne pourra être réclamée.
Article 9 – Droit de rétractation
Le client particulier dispose d’un délai de 14 jours à compter de la signature du contrat pour exercer son droit de rétractation, conformément au Code de la consommation.
Aucune somme ne peut être exigée avant l’expiration de ce délai.
Article 10 – Propriété intellectuelle
Les supports pédagogiques sont protégés par le droit de la propriété intellectuelle.
Toute reproduction, diffusion ou utilisation non autorisée est interdite.
Article 11 – Protection des données personnelles
Les données personnelles sont collectées dans le cadre de la gestion administrative et pédagogique des formations.
Elles sont utilisées uniquement pour le suivi de la formation, la gestion administrative et le respect des obligations légales.
Conformément au RGPD, le client dispose d’un droit d’accès, de rectification et de suppression de ses données.
Les données sont conservées pendant 5 ans à compter de la fin de la formation, sauf obligation légale contraire.

Article 12 – Responsabilité
L’organisme de formation met en œuvre tous les moyens nécessaires pour assurer la bonne réalisation des formations. Sa responsabilité ne peut être engagée qu’en cas de faute prouvée. Il ne pourra être tenu responsable des dommages indirects, perte de données, ou problèmes techniques liés au matériel ou à la connexion du stagiaire, notamment dans le cadre des formations à distance. Le stagiaire demeure responsable de l’adéquation de son équipement informatique et de sa connexion internet.
Article 13 – Litiges et médiation
Les présentes CGV sont soumises au droit français.
En cas de litige, une solution amiable sera recherchée en priorité.
Conformément aux articles L.616‑1 et R.616‑1 du Code de la consommation, le client peut recourir gratuitement au médiateur suivant : Médiation de la Consommation – AME, 11 Place Dauphine, 75001 Paris. Site : https://www.mediationconso-ame.com, Email : mediation@ame-conso.fr
À défaut d’accord amiable, les tribunaux compétents seront saisis.
Article 14 – Entrée en vigueur
Les présentes CGV entrent en vigueur à compter de leur date de mise à disposition.

Les présentes CGV sont applicables à compter de leur date de mise à disposition.
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